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Le meilleur moyen de conserver un édifice 
c’est de lui trouver une destination.

Eugène Viollet le Duc

Faar architecture

UNE ÉGLISE, UN POTENTIEL... QUEL PROJET ?

La problématique de la conservation des églises, couvents et autres 
chapelles, prend de plus en plus d’ampleur. Les petites collectivités, 
premières héritières des édifices délaissés, sont souvent démunies de 
financement et/ou d’idées pour maintenir ces héritages de l’histoire.

Restaurer, partager, reconvertir
Quel avenir pour ces bâtiments ? Quelle(s) reconversion(s) possibles ?

Les pistes sont nombreuses.

?



CONTEXTE GÉNÉRAL

En France, 500 édifices sont en péril en France, et 5 000 le seront à terme. Près de 75 % 
des églises concernent des communes de moins de 3500 habitants 
En Aveyron, l’observatoire du patrimoine religieux identifie 947 édifices majoritairement 
de confession catholique.  97 sont protégés au titre des monuments historiques.

Pourtant, de nombreuses communes aveyronnaises comptent plusieurs églises et 
chapelles, que ce soit dans le centre bourg ou dans des hameaux.
L’occupation pour des cérémonies religieuses est parfois très faible.

Ce livret aborde des thématiques 
importantes pour la restauration et la 
réhabilitation du bâti cultuel.
Chaque fiche renvoie à des documents 
complémentaires plus exhaustifs en 
annexe.

Un sondage à reproduire à l’échelle du 
département ou sur un territoire pilote ?
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Statistiques réalisées sur les 43 églises 
de la Communauté de communes 

Mad&Moselle en 2018.

INTRODUCTION
La loi de séparation des Églises et de l'État de 1905 reconnaît, pour les églises construites avant 
1905, une affectation cultuelle gratuite, légale, permanente et perpétuelle. Pourtant, ces dernières 
années, dans le cadre de la valorisation du patrimoine cultuel, la question s’est souvent posée de 
l’utilisation des édifices du culte à des fins culturelles (expositions, concerts, visite, etc.). En effet, 
des efforts importants sont souvent faits par la commune pour l’entretien des édifices. On comprend, 
dès lors, qu’il y ait une volonté légitime d’organiser dans les églises, des activités artistiques et 
culturelles dans le respect du lieu et mettant en valeur ce patrimoine. Un dialogue est à inventer 
entre la paroisse et la commune afin d'envisager dans quelles mesures l'église pourrait être ouverte 
à des activités culturelles. 

05 - LES USAGES ACTUELS 

FRÉQUENCE DES 
USAGES :

QUELS SONT LES USAGES CULTUELS ?

MISE EN PLACE D’ACTIVITÉS CULTURELLES   

NÉCESSITÉ D’UN ACCORD ÉCRIT DE L’AFFECTATAIRE

CONCLUSION 

Si la loi de séparation des Églises et de l'État de 1905 ne détaille pas les activités qui ne peuvent pas avoir 
lieu dans une église, elle prévoit tout de même deux interdictions qui s'imposent à tous, affectataire compris :
• Article 26 : « Il est interdit de tenir des réunions politiques dans les locaux servant habituellement à 

l'exercice d'un culte. 1 »
• Article 34 : « Si un discours prononcé ou un écrit affiché ou distribué publiquement dans les lieux où 

s'exerce le culte, contient une provocation directe à résister à l'exécution des lois ou aux actes légaux 
de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever ou à armer une partie des citoyens contre les autres [...] 1 »

Aucune manifestation non cultuelle ne peut être organisée dans une église communale sans l’accord 
formel des autorités religieuses locales, seules juges du respect de l’affectation des lieux. Il est donc de la 
responsabilité exclusive du curé affectataire d’apprécier la compatibilité de ces activités culturelles avec 
l’affectation au culte.
Depuis le 1er juillet 2006, une disposition légale clarifie les conditions d’utilisation des édifices du culte 
relevant du domaine public. Cette base légale énonce que : « l'utilisation du lieu de culte pour une activité 
autre que cultuelle, donne lieu, le cas échéant, au versement d’une redevance domaniale dont le produit 
peut être partagé entre la collectivité propriétaire et l’affectataire.2 »

L'usage veut que soit considérée comme célébration cultuelle toute activité religieuse ; c'est à dire aussi 
bien une messe, qu'un office, que des sacrements ou un temps de prière. La présence d'un prêtre n'est pas 
obligatoire.

La coopération avec le curé affectataire est alors primordiale afin d’organiser dans l'église des évènements 
non cultuels respectueux de la sacralité du lieu. Il peut arriver qu'une association culturelle mise en place 
par le curé participe à l'organisation des activités culturelles.
Dans le cadre du dispositif de l’article L2124-31 du Code général de la propriété des personnes publiques 
il y a nécessité d’un accord écrit de l’affectataire afin d'autoriser une activité culturelle2. Cet accord doit 
préciser le type de manifestation, les œuvres et textes présentés, les questions d’assurance, le respect de 
certaines parties plus spécifiques de l'église, le versement d’une participation aux frais et éventuellement le 
dépôt d’une caution. L'organisateur est chargé de transmettre l'accord de l'affectataire à la commune. Il doit 
également veiller à ce que les normes de sécurité de l'église répondent aux normes d'un édifice recevant 
du public (ERP)3.

Si la loi fixe un cadre attribuant des prérogatives aux uns et aux autres, c’est le dialogue qui reste sur le plan 
local et quotidien, le meilleur régulateur pour la gestion des édifices cultuels. C’est dans ce cadre que peuvent 
être promues des activités culturelles bien légitimes pour le rayonnement des églises communales. Celles-
ci constituent un patrimoine commun et hors du commun, dans le cadre d’un régime juridique respectueux 
de son origine, consacré sous la notion juridique d’affectation légale au culte. Le curé affectataire joue le 
rôle de garant de la compatibilité des activités culturelles avec l’affectation légale au culte, car il ne s’agit 
ni de musées, ni de salles de spectacles, tandis que le maire garantit de son côté le libre exercice du culte.

UTILISER

Fréquence des usages cultuels.

Aucune pratique 5% 0/an

Faible 79% 1-5/an

Moyen 12% 5-12/an

Fort 2% 12-52/an

Très fort 2% +52/an

COMPRENDRE

Aucune 51%

Faible 42%

Moyen 7%

Fréquence des usages culturels.

0/an

1-5/an

5-12/an

RÉUTILISER

Extrait : «L’élu et son église» CAUE 54, page 17

Source : «Observatoire du patrimoine religieux, 
Recensement participatif»
https://www.patrimoine-religieux.fr

Les programmes de reconversion des 
lieux de culte sur le territoire se limitent, 
le plus souvent à des transformations 
en espaces culturels ou publics qui 
nécessitent peu de modifications sur les 
parties extérieures.

Exemples :
> Rivière sur Tarn - 4 églises
> Ayssènes - 4 églises
> Argences en Aubrac - 12 
édifices
> Séverac d’Aveyron - 19 
édifices
> ...



CADRE RÉGLEMENTAIRE

Documents associés

L’élu et son église
GUIDE - FICHES PRATIQUES

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Meurthe-et-Moselle
54

Le devenir des églises

A L’élu et son église
Guide - Fiches pratiques
CAUE 54

pages 15 à 17

B un église, un potentiel... 
quel projet ?
CAUE 14

pages 9 à 15

 UNE ÉGLISE ,
 UN POTENTIEL ...
 QUEL PROJET  ?

LES
ACTES

Restaurer
Partager
Reconvertir

Loi de 1905	
Le dispositif législatif de 1905 procède à une répartition de la propriété des édifices 
du culte entre d’un côté les communes, les départements et l’État, et de l’autre les 
associations cultuelles créées par la loi de 1905.
La loi interdit aux édifices toujours en affectation par l’Eglise de recevoir d’autres 
activités. Mais il existe des cas de dérogations où culte et activités laïques coexistent.

Désaffecter selon la loi
Pour qu’il y ait désaffectation d’une église, il faut obligatoirement l’accord des parties 
concernées : le propriétaire et l’affectataire cultuel (précisé par un décret de 1970 
ajouté à la loi de 1905), avant l’arrêté préfectoral.

Après désaffectation, quelles options pour la commune ?
> démolition,
> réemploi par la commune,
> vente par la commune et réemploi par un acquéreur privé.

Droits et devoirs de chacun

Le propriétaire : la commune
> propriétaire de l’édifice et des meubles le garnissant (antérieur à 1905) 
> responsable de l’état des édifices cultuels et des meubles 
> peut engager uniquement les dépenses pour les travaux d’entretien (clos et couvert) 
et de conservation (mise en sécurité ou d’accessibilité de l’église)
> veille au bon fonctionnement de la fermeture des portes contre les vols et intrusions
> n’a pas la jouissance de son bien qui est laissé à la disposition du clergé et des fidèles

L’affectataire : le clergé
>  bénéficie d’une affectation légale, gratuite, permanente, perpétuelle du bâtiment
> ne peut exécuter de travaux sans l’accord de la commune et du Conservateur 
Régional des Monuments Historiques (DRAC/C.R.M.H) s’il s’agit d’édifices ou d’objets 
inscrits ou classés au titre des Monuments historiques
> détient un pouvoir d’approbation et d’opposition en cas de projet de modification 
ou transformation souhaitée par la commune
> peut déplacer, adapter ou aménager le mobilier ou objets liturgiques (non protégés), 
en vue de permettre la célébration des offices dans les meilleures conditions
> veille à l’entretien intérieur de l’édifice lié à l’usage (nettoyage des sols, dépoussiérage 
du mobilier...)
> possède les clés de l’édifice, associé à un devoir de gardiennage



MÉTHODOLOGIE

A L’élu et son église
Guide - Fiches pratiques
CAUE 54

pages 11 à 13

C Restaurer une église
CAUE 37

L’élu et son église
GUIDE - FICHES PRATIQUES

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Meurthe-et-Moselle
54

Le devenir des églises

D Accompagnement [...] sur le 
devenir de ses 3 églises CAUE 55

pages 5 à 7

ACCOMPAGNEMENT DE LA COMMUNE D’ERNEVILLE-AUX-BOIS 
DANS LA RÉFLEXION SUR LE DEVENIR DE SES 3 ÉGLISES

28 Rue des Romains

www.caue55.fr/
www.facebook.com/CAUE55/

55 000 Bar-le-Duc

03.29.45.77.68

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement
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PRÉSENTATION DU 3 JUIN 2021

RESTAURER
UNE ÉGLISE

Fiche conseil | patrimoine

4 étapes pour bien démarrer

caue37.fr

Comprendre

> nombre et types d’édifices dans la commune ?
> histoire
> place de l’édifice dans la ville / le village
> position urbaine
> intérêt patrimonial
> état sanitaire
> ... ?

Les usages

> usages actuels
> fréquence d’usage (0/an 1-12/an, 12-
52/an et +52/an)
> mobilier religieux
> entretien et travaux
> ... ?

Transformation

> vers de nouveaux usages ?
> potentiel architectural
> concertation
> et ailleurs ?
> ... ?

	 Avant d’envisager un projet de restauration ou de réhabilitation d’un édifice 
cultuel, il est important d’établir une méthodologie claire. La suite de ce carnet 
propose un exemple de méthodologie.

Extrait : «L’élu et son église» CAUE 54, page 25



COMPRENDRE SON TERRITOIRE
Le temps du recueil 

1

ACCOMPAGNEMENT DE LA COMMUNE D’ERNEVILLE-AUX-BOIS 
DANS LA RÉFLEXION SUR LE DEVENIR DE SES 3 ÉGLISES - 13 JUIN 2022

Rassembler le matériau

relevé sommaire 
en plan

relevé sommaire 
en coupe

état sanitaire des bâtiments 
et pathologies recensées

impact dans le paysage 
lointain

vues intérieures et 
extérieures de l’édifice

valeur historique 
et patrimoniale

frise synthèse 
historique

intérêt architectural

impact dans le paysage 
proche et qualité des abords

plan insertion paysagère

état des intérieurs 
et des décors

usages et bilan 
d’occupation

photos du contexte paysager 
proche et lointain

À l’origine, une ancienne église romane servait de lieu de pèlerinage. Au-dessus de l’autel se 
trouvait une niche dans laquelle s’étendaient des personnes souffrant de la tête ou des in-
sensés. Le sanctuaire fut ultérieurement aménagé en forteresse comme l’atteste la présence 
d’éléments défensifs (créneaux, meurtrières, machicoulis). Pendant les sièges, les habitants 
retranchés dans l’église mettaient des provisions dans la niche.  
La reconstruction de l’église Saint-Paul fut décidée en 1862 et concrétisée sur le même lieu 
en 1866 / 1867. 

Eglise Saint-Paul de Loxéville (19ème siècle)

Une église construite sur les traces d’un ancien édifice roman 

Le style néogothique de l’église est plutôt ordinaire pour son époque. Il est identifiable à ses 
proportions élancées, ses arcs brisés, ses baies et son couvrement en voûtes d’ogives. 
L’église est construite en pierre de taille et ses contreforts marquent les travées. Elle pré-
sente un volume généreux, un plan simple et parfaitement adapté aux usages du culte. 
L’édifice se développe en longueur selon un plan basilical, composé d’une nef centrale large 
et de deux bas-côtés parallèles. La nef centrale est légèrement plus haute, ce qui permet de 
l’éclairer par une claire-voie de fenêtres hautes.
Les trois vaisseaux sont séparés par des arcades à piliers carrés se développant sur 6 tra-
vées. Ils ont chacun une toiture séparée avec, pour les collatéraux, un toit en appentis repo-
sant sur la structure centrale. Ils abritent deux chapelles du côté du chœur pentagonal.
Le clocher, positionné à l’ouest, est un clocher-porche. La sacristie est accolée à l’édifice côté 
sud-est, et est accessible depuis le chœur. 
Il reste quelques plaques funéraires en extérieures accolées sur la façade sud.

Un édifice néogothique ordinaire

Le village de Loxeville est un petit village-rue installé en fond de vallée, peu dense et ne 
présentant pas de centralité marquée. L’église Saint-Paul est située au coeur du village, en 
léger retrait de l’axe principal (a). Elle formait jadis un ensemble avec l’ancien presbytère et 
l’ancienne mairie-école, aujourd’hui transformés en maisons d’habitation.  
Elle est construite sur un léger tertre enherbé, ce qui la positionne en surplomb du village. 
Un muret sur le pourtout du tertre délimite la parcelle de l’église et contribue à son isole-
ment du reste de la trame urbaine. Quelques marches conduisent à une petite bande de che-
minement bétonnée entourée de végétation, mettant en scène l’accès à l’église par ce léger 
recul. 
Façade nord, l’église est masquée depuis la rue principale par quelques constructions. Ail-
leurs, elle bénéficie d’un espace ouvert (b) qui offre une respiration dans le tissu bâti, per-
mettant d’en apprécier la forme et le volume.
Il n’y a pas de place autour de l’église, ni de stationnement proche, les visiteurs se garent sur 
les usoirs dans les rues alentour. Quelques stèles sont disposées le long de la partie sud de 
l’église, une autre se dresse au centre de l’espace enherbé. 

Un objet isolé dans le village 

Les murs de l’église sont entièrement enduits et certains 
couverts de décors peints, dégradés pour la plupart, sauf 
dans les chapelles. Les voûtes sont décorées de fausses 
briques peintes en trompe l’œil. Le sol est couvert de larges 
dalles en pierre. L’entrée de la lumitère par des vitraux longs 
et étroits est plutôt réduite. 
Le mobilier et les statues ne présentent pas de particularité 
notoire. Une statue est appliquée sur chaque pilier carré.

Des intérieurs riches et unitaires
L’église est dans un état sanitaire préoccupant, à la dégradation rapide. 

L’état du couvrement du clocher est notamment inquiétant. Des points de fai-
blesse sont observables dans le réseau des descentes d’eaux pluviales (DEP). Les 
rampants sont devenus poreux et les parois se vident de leur mortier.  
Chronologie des travaux réalisés :
- Réfection des murs de l’église en 1995 (travaux non attestés). 

L’église n’est actuellement pas accessible aux Personnes à Mobilité Réduite 
(PMR). 

Un état sanitaire préoccupant

L’église est de taille moyenne et peut accueillir près de 150 
personnes. Elle est fréquentée environ une fois par an uni-
quement pour une activité cultuelle.

Une église inemployée
Le positionnement de l’église Saint-Paul dans le creux de la vallée est compen-
sé par son emplacement sur un tertre. Le coeur et le clocher sont visuellement 
présents dès l’entrée du village. Le clocher-porche élancé ponctue le paysage et 
confère une perspective structurante dans le paysage éloigné.

Une présence marquée dans le paysage 
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L’église est accessible depuis une petite rue perpendiculaire à l’axe principal L’église située au coeur du village Le clocher comme élément structurant du paysage 

Le léger recul et met en scène l’accès à l’église Une architecture unitaire

Une implantation sur un léger tertre dégagé, en faisant un objet isolé

N
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Coupe schématique transversale sur la nef et les collatéraux

Plan schématique

sacristie

choeur

avant-choeurchapelle chapelle

nef
collatéral

nord

clocher-porche

collatéral
sud

(a)

(b)

Eglise romane originelle

Ajout du transept

1866

12ème s.

DIAGNOSTIC

Documents associés

L’élu et son église
GUIDE - FICHES PRATIQUES

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Meurthe-et-Moselle
54

Le devenir des églises

A L’élu et son église
Guide - Fiches pratiques
CAUE 54

pages 11 à 13
F Accompagnement [...] sur 
le devenir de ses 3 églises 
PHASE 1 - CAUE 55

pages 5 à 7

> la place de l’église dans le paysage ?

> position de l’église dans le village ou la ville ?

> accessibilité de l’église ?

> histoire de l’église ?

> intérêt patrimonial ?

> ... ?

?

	 Les églises font partie intégrante du paysage et participent à l’organisation 
des territoires urbains et ruraux. Une église est un édifice complexe le plus souvent 
orienté vers l’Est et dont l’emplacement a été réfléchi.

Il est important d’appréhender et de comprendre son l’implantation géographique.
Il est également nécessaire d’étudier les liens et interactions existants avec les 
éléments urbains et ruraux qui l’entourent avant d’envisager tout projet (conservation 
ou réhabilitation).

Les questions suivantes ont pour but d’aider la collectivité à dresser un premier bilan 
de la situation urbaine de l’église.

Extrait : étude CAUE 55
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COMPRENDRE SON TERRITOIRE1PHASE

Analyse urbaine et patrimoniale

E Renouveau de l’église de 
Suel CAUE 07

pages 1 à 6

1Renouveau de l’église du Suel > commune de Saint-Genest-de-Beauzon > diagnostic / document de travail > CAUE 07 > juin 2018

Diagnostic / document de travail
COMMUNE DE SAINT-GENEST-DE-BEAUZON, 07230

Juin 2018

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement de l’Ardèche

Tél : 04 75 64 36 04 
Fax : 04 75 64 01 30
caue-07@wanadoo.fr

2 bis Avenue de l’Europe Unie  
BP101 ; 07001 PRIVAS Cedex
www.caue07.fr

R                                     
ENOUVEAU DE L’ÉGLISE DU SUEL
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H Édifices cultuels
Guide d’entretien
CAUE 76

pages 9 à 15

G L’entretien des église
La Paroisse Sainte Claire
CAUE 54
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 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 











Extrait : «état techniques des édifices»

	 Connaître les causes de dégradations permet la mise en œuvre de solutions 
tout en respectant l’édifice et son histoire. Il est important de dresser un état sanitaire 
et d’effectuer des contrôles réguliers de l’édifice.	

Ce diagnostic permet d'établir, non seulement, l'état sanitaire du bâtiment sur 
l'ensemble des aspects techniques et l'analyse des abords.

Avant tous travaux de mise aux normes, de restauration ou de réfection, une demande 
de conseils auprès du C.A.U.E., de l’UDAP, ou un diagnostic réalisé par un architecte 
spécialisé en patrimoine est fortement recommandé. 

> état général de la structure : fissures ?

> chemin de l’eau : humidité, salpêtre, moisissures... ?

> toiture : état des éléments et leurs jonctions ?

> état des enduits, plâtres, huisseries, ornements, ... ?

> présence de volatiles nuisibles ?

ÉDIFICES 
CULTUELS
GUIDE D'ENTRETIEN

Etat sanitaire



TRAVAUX

Les différents 
types de 

travaux sur 
les édifices 

cultuels 

En dehors des bâtiments protégés, il 
n'existe pas d'obligation réglementaire 
de faire appel à une maîtrise d'œuvre 
concernant les travaux ne changeant pas 
l'aspect du bâti. 

Travaux d'entretien
À distinguer de l'entretien 

lié à l'usage (ménage...)

Mesures conservatoires
Elles permettent de préserver le 

bâtiment dans l'attente des travaux de 
confortement et de réparation

Travaux de mise aux normes 
(sécurité et accessibilité)

Travaux de réparation  
(interventions ponctuelles)

Travaux de réfection
restauration et mise 

en valeur

Cathédrale Notre-Dame de Rodez Abbatiale Sainte-Foy de Conques

B un église, un potentiel... 
quel projet ? CAUE 14

pages 71 à 76

 UNE ÉGLISE ,
 UN POTENTIEL ...
 QUEL PROJET  ?

LES
ACTES

Restaurer
Partager
Reconvertir

H Édifices cultuels 
Guide d’entretien
CAUE 76
pages 30 à 41
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Documents associés



ACTEURS

et plus ?
Les projets de partage des édifices entre 
cultuel et culturel aboutissent rarement.
La mise en place d’un médiateur pourrait 
permettre de voir aboutir des démarches 
de partage d’une église.

Les architectes du Patrimoine sont 
des architectes spécialisés dans 
la restauration, la réhabilitation et 
l’aménagement de sites patrimoniaux, 
notamment des bâtiments protégés au 
titre des monuments historiques.

L’architecte des Bâtiments de France 
conseille et promeut une architecture 
et une urbanisation de qualité en 
tenant compte du contexte dans lequel 
les constructions doivent s’intégrer 
harmonieusement.

Il délivre des avis sur les demandes 
autorisation d’urbanismes dans le cas de 
périmètres concernés par un monument 
historique. 

Il est conservateur des monuments 
historiques appartenant à l’État.

L’architecte-conseiller du C.A.U.E. est 
un architecte diplômé travaillant au sein 
d’une équipe pluridisciplinaire et ayant 
un rôle et des missions de conseils, 
d’accompagnement et de sensibilisation.

Autres acteurs

> Préfecture (attribution de la DETR et 
autorisation de travaux)

> Ministère de la culture / DRAC

> acteurs locaux (association de 
sauvegarde, habitants)

> Département et Région

> Evêché

Maîtrise d’œuvre
> Dans le cadre d'une « inscription » un 
architecte doit être sollicité

> Dans le cadre d'un « classement » il 
s'agit de solliciter les architectes du 
patrimoine ou architectes en chef des 
monuments historiques

Documents associés

RESTAURER
UNE ÉGLISE

Fiche conseil | patrimoine

4 étapes pour bien démarrer

caue37.fr

C Restaurer une église
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   jeudi 4 octobre 2018
au Domaine de l'Asnée
        11 rue de Laxou, 54600 Villers-lès-Nancy 

   vendredi 5 octobre 2018
à l'Église Saint-Martin
        Place de l'église, 54470 Essey-et-Maizerais
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en partenariat avec 4 et 5 octobre 2018  
Domaine de l'Asnée à Villers-lès-Nancy

Le devenir des églises
Les collectivités face aux défis de mutation

du patrimoine religieux

Église Saint-Martin à Essey-et-Maizerais

COLLOQUE

Chic Resto Pop - MONTREAL , Ron RAYSIDE architecte - © CAUE 54

www.ledevenirdeseglises.fr
Site dédié au colloque Inscription en ligne à privilégier

Pour toutes informations, vous pouvez également  
contacter le CAUE 54 au 03.83.94.51.78
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Évènement co-organisé par

avec le soutien financier de 

L'évolution de la pratique religieuse a conduit, ces dernières années, 
à une baisse de la fréquentation de nos églises. L’entretien de ces 
édifices constitue un réel investissement pour les communes, qui ne 
bénéficient plus d’aides financières conséquentes pour ces différents 
travaux.

A l’heure de l’économie circulaire et de la lutte contre l’étalement 
urbain, il s’agit de s’interroger sur les nouveaux usages que pourraient 
accueillir ces bâtiments repères qui ont toujours eu pour vocation de 
rassembler. 
En effet, pour pérenniser un bâtiment, la meilleure solution reste encore 
de l’occuper.

Plusieurs territoires, dont la Communauté de communes Mad&Moselle, 
se sont déjà emparés de cette réflexion. Des actions sont menées 
sur ce territoire, notamment la réalisation d’un diagnostic croisé des 
églises ainsi qu’une démarche de concertation auprès des paroissiens 
et des habitants.

Ce colloque s’inscrit dans le cadre d’une coopération franco-québécoise 
dont le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle assure la 
maîtrise d'ouvrage et le CAUE de Meurthe-et-Moselle, la maîtrise 
d'œuvre. Des retours d’expériences et des exemples internationaux de 
réutilisations (bibliothèque, école du cirque, fromagerie…) seront ainsi 
présentés par deux délégations : québécoise et belge.
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AIDES FINANCIÈRES

B un église, un potentiel... 
quel projet ?
CAUE 14

pages 74 à 80

 UNE ÉGLISE ,
 UN POTENTIEL ...
 QUEL PROJET  ?

LES
ACTES

Restaurer
Partager
Reconvertir

Direction régionales des affaires 
culturelles (DRAC) uniquement pour 
les édifices protégés au titre des 
monuments historiques

Certaines Régions et Départements 
(ex Normandie et Calvados) apportent 
un soutien financier et d’ingénierie pour 
le diagnostic, la maîtrise d’œuvre et la 
restauration du bâti.

La mission Bern a travers le loto du 
patrimoine, finance la restauration et la 
réhabilitation du patrimoine bâti.

La Fondation du patrimoine 
accompagne la restauration du 
patrimoine cultuel. Elle aide à collecter 
des fonds pour la part restante, non prise 
en charge par les subventions existantes.

La DETR (Dotation d’Équipement des
territoires ruraux) est une subvention à
laquelle les églises peuvent prétendre.

Fondations

La Fondation pour les Monuments 
Historiques complète les financements 
publics pour la restauration de 
monuments, la mise en accessibilité, 
les chantiers-écoles, les colloques et 
publications.

L’élu et son église
GUIDE - FICHES PRATIQUES

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Meurthe-et-Moselle
54

Le devenir des églises

A L’élu et son église
Guide - Fiches pratiques
CAUE 54

pages 23, 24

À noter : Les dispositifs de financement peuvent évoluer rapidement. Il est conseillé 
de contacter directement les services concernés. Liste non exhaustive, d’autres 
dispositifs peuvent exister.

L’association Sauvegarde de l’Art 
Français contribue à la sauvegarde 
d’églises et de chapelles antérieures
à 1800 non classées, en attribuant des 
subventions affectées à des travaux 
concernant le gros œuvre.

La Fondation « Pays de France » du 
Crédit Agricole est orientée vers le 
développement local. Elle participe,
par des subventions, à la préservation 
ou à la renaissance du patrimoine de 
proximité des régions françaises.

Documents associés



PRÉOCCUPATION LOCALE

K Séminaire «le devenir 
des églises» CAUE 54

L Séminaire «l’église 
au centre du village ?» 
CAUE 17

	 Si des interventions ponctuelles peuvent être réalisées, il serait intéressant 
d’imaginer une stratégie globale et d’accompagner les élus à l’échelle du département 
ou d’un territoire pilote. Il devient alors importants de donner à l’ensemble des 
acteurs une compréhension partagée des enjeux.

> quel est l’état du bâti cultuel aveyronnais ? un diagnostic à réaliser ?
> quelles sont les problématiques rencontrées par les élus ?
> quelles sont les attentes des élus ?
> quelles sont les usages récurrents après une désacralisation ? (culture, habitat, 
sport, commerce, associatif...)

Plusieurs moyens existent : enquêtes, sondages, séminaires, visites, expositions, 
concours  d’idées...

Séminaire «L’église au centre du village ?» CAUE 17 - 2020

   jeudi 4 octobre 2018
au Domaine de l'Asnée
        11 rue de Laxou, 54600 Villers-lès-Nancy 

   vendredi 5 octobre 2018
à l'Église Saint-Martin
        Place de l'église, 54470 Essey-et-Maizerais
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Église Saint-Martin à Essey-et-Maizerais

COLLOQUE

Chic Resto Pop - MONTREAL , Ron RAYSIDE architecte - © CAUE 54
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Évènement co-organisé par

avec le soutien financier de 

L'évolution de la pratique religieuse a conduit, ces dernières années, 
à une baisse de la fréquentation de nos églises. L’entretien de ces 
édifices constitue un réel investissement pour les communes, qui ne 
bénéficient plus d’aides financières conséquentes pour ces différents 
travaux.

A l’heure de l’économie circulaire et de la lutte contre l’étalement 
urbain, il s’agit de s’interroger sur les nouveaux usages que pourraient 
accueillir ces bâtiments repères qui ont toujours eu pour vocation de 
rassembler. 
En effet, pour pérenniser un bâtiment, la meilleure solution reste encore 
de l’occuper.

Plusieurs territoires, dont la Communauté de communes Mad&Moselle, 
se sont déjà emparés de cette réflexion. Des actions sont menées 
sur ce territoire, notamment la réalisation d’un diagnostic croisé des 
églises ainsi qu’une démarche de concertation auprès des paroissiens 
et des habitants.

Ce colloque s’inscrit dans le cadre d’une coopération franco-québécoise 
dont le Conseil départemental de Meurthe-et-Moselle assure la 
maîtrise d'ouvrage et le CAUE de Meurthe-et-Moselle, la maîtrise 
d'œuvre. Des retours d’expériences et des exemples internationaux de 
réutilisations (bibliothèque, école du cirque, fromagerie…) seront ainsi 
présentés par deux délégations : québécoise et belge.
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OBJECTIF 
La baisse de fréquentation de nombreuses églises 
semble inéluctable. Elle contraint les communes à 
s’interroger sur leur devenir, particulièrement dans 
des départements comme la Charente-Maritime, 
riches d’un patrimoine religieux remarquable. 

La loi de 1905 a transféré la propriété des bâtiments 
aux communes. Que faire de ce patrimoine quand 
une reconversion s’impose, si on souhaite le conserver 
sans en avoir les moyens ? De nombreux élus locaux 
devront trouver des réponses compatibles avec 
le respect de cet héritage, témoignage de notre 
civilisation, en l’inscrivant si possible dans un projet 
de ville. 

PUBLIC
• Maires et adjoints des communes du département 
• Directeurs généraux et cadres des collectivités
 territoriales et des intercommunalités en charge de
 l’urbanisme, de la culture et du patrimoine
• Services de l’État et du Conseil Départemental
• Bureaux d’études spécialisés
• Professionnels de l’urbanisme et de l’aménagement,
 conseillers des CAUE

INSCRIPTION
AVANT LE 30 SEPTEMBRE 2020 
uniquement en ligne sur le site : www.caue17.fr

Participation au séminaire (déjeuner inclus) : 75€
Règlement par chèque bancaire ou mandat administratif,  
à réception de la facture, qui vous sera adressée après le séminaire.

Illustrations : © CAUE 17

JEUDI 22 OCTOBRE 2020
SAINTES - ABBAYE AUX DAMES

17

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement

Charente-Maritime

17

Conseil d’architecture, d’urbanisme
et de l’environnement

Charente-Maritime

L’ÉGLISE AU CENTRE 
DU VILLAGE ?
LES COMMUNES FACE À LA BAISSE 
DE LA PRATIQUE DOMINICALE

SÉMINAIRE
ADRESSE DU CAUE 17

85 bd de la République
CS 81076
17076 LA ROCHELLE cedex 09 

CONTACT

Tél : 05 46 31 71 90
Email : contact@caue17.fr

www.caue17.fr

INFORMATIONS PRATIQUES - LIEU DU SÉMINAIRE 

ABBAYE AUX DAMES
11 Place de l’Abbaye, 17104 Saintes
Le parking gratuit est accessible par la rue Geoffroy Martel

Exemple : organiser un séminaire 

> partager les connaissances
> s’interroger collectivement sur le devenir du bâti cultuel 
> permettre un dialogue entre les différents acteurs
> composer un panel d’intervenants présentant leurs points de vue, qu’ils soient 
affectataires ou aient une expérience technique
> croiser les expériences rencontrées
> s’accorder sur une/des directions possibles

Différentes structures aveyronnaises peuvent être en soutien à ce type d’événement 
(ADM Aveyron, CAUE 12,...)
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I Appel à idées
Des sacrées églises
CAUE 14

1 / Concertation
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1 PERSPECTIVE EXTERIEURE

LA MAISON D’HIPPOCRATEB018

 PAGE 2
PLANCHE 2    

PLAN DE MASSE  1:500 N

20 10 5 02

51525

LIGNE 20
En provenance de Cabourg

Vers Honfleur

Marc et Julie reviennent 
de la plage. Ils ont réservé 
une table au restaurant 
de l’église. Barabra a faim 

depuis 11h00 ce matin.

Comme tout les dimanches 
les habitants affluent pour 
profiter d’une expo et d’un 

café au soleil face à la mer

Daniel et Louise suivent le GR le 
long la côte

C’est moins lourd avec un cheval

Monsieur Henri amène sa 
production maraîchère à l’église. 

Les gens l’attendent déjà.

Fig. 2 - Plan masse - Mise en relation des acteurs du territoire                 

N

51525

51525

51525

51525

51525

Fig. 10 - Vue intérieure
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PLANCHE 3

ECHELLE LIBRE

N

PALIMPSESTEC017

 PAGE 14
PLANCHE 7

PERSPECTIVE INTERIEURE

Fig. 13 - Vue intérieure depuis l’extension

Fig. 1 - Vue depuis le jardin
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Pour promouvoir la qualité architecturale, le CAUE du Calvados a 
lancé en 2019 son troisième appel à idées « Des sacrées églises, vers 
une réutilisation des églises » sous le label Les défis du CAUE 14©.

Ce concours d’idées permettait à un large panel de candidats, 
architectes, étudiants en architecture, urbanistes, paysagistes, 
ingénieurs, thermiciens, aménageurs, constructeurs, architectes 
d’intérieurs, designers de relever le défi fixé par le CAUE à savoir 
répondre à la question du devenir des églises en proposant de 
repenser un ou des programmes peu communs dans ces bâtiments 
à l’architecture atypique. Son but : préserver ce patrimoine 
exceptionnel et élargir notre vision sur la possibilité d’une seconde 
vie pour ces bâtiments, lorsque leur usage premier, par son absence, 
rend difficile un investissement financier de la commune. 

LES ÉDITIONS DU CAUE DU CALDADOS

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DU CALVADOS

28 RUE JEAN EUDES - 14000 CAEN

02 31 15 59 60

www.caue14.fr

contact@caue14.fr
 www.facebook.com/caue14
 https://twitter.com/caue_calvados
 www.linkedin.com/in/caue14

Valeur : 15 Euros
Dépot légal : mars 2020
ISBN : 979-10-95728-05-4
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	 Avant d’envisager une quelconque modification d’usage des églises, il est 
nécessaire d’engager une vaste concertation avec les élus municipaux, les habitants 
(pratiquants ou non) et le clergé. Il s’agit ici de comprendre d’une part les diverses formes 
de liens affectifs que les habitants entretiennent concernant leurs églises, et d’autre 
part de recueillir la diversité des représentations des habitants sur cette thématique.

Extrait : 
«L’élu et son église» CAUE 54, page 28

Exemple de concertation :

> se faire accompagner par des médiateurs

> réunir élus, habitants, paroissiens et responsables religieux

> visite collective du ou des édifices concernés (replacer la réflexion actuelle dans leur 
dimension historique)

> recueil des impressions « sur le vif »

> recueil des besoins sur la commune : quelles options proposer ?

> réunion publique :

Inscrire la concertation locale dans une démarche d’étude sociale (sociologue/
anthropologue) afin de construire une étude approfondie sur les diverses formes de 
rapports émotionnels et identitaires sur leur église. Il serait ainsi possible de produire 
un contenu quantitatif (questionnaires) et qualitatifs (entretiens / focus groupes), 
dans une réflexion à l’échelle du département.

CONTACT

Site : www.caue54.fr
Téléphone : 03 83 94 51 78

Mail : caue@caue54.departement54.fr 

Le devenir des églises - L'élu et son église - mai 2019 - fiche

54
Meurthe-et-Moselle

Conseil d'architecture, d'urbanisme 
et de l'environnement

c aue..

JEAN-CHARLES DE BELLY
DIRECTEUR GÉNÉRAL DES SERVICES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES MAD&MOSELLEContribution à la rédaction : Communauté 

de communes Mad&Moselle.

Notre problématique 

Avant d’envisager une quelconque modification d’usage des églises, il est nécessaire d’engager une vaste 
concertation avec les élus municipaux, les habitants (pratiquants ou non) et le clergé. 
Il s’agit ici de comprendre d’une part les diverses formes de liens affectifs que les habitants entretiennent 
concernant leurs églises, et d’autre part de recueillir la diversité des représentations des habitants sur 
cette thématique.

Extrait de l'exposition Le devenir des églises
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Arnaville 
Réunion publique, novembre 2017
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Seicheprey 
Recueil de paroles, avril 2018
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ILLUSTRATIONS Inclure les habitants et paroissiens dans la réflexion : quels sont leurs besoins au niveau du village ? 
Quelles options peuvent-ils proposer ? Les habitants peuvent également faire partie de la démarche de 
consultation s’ils le désirent en engageant des recueils de paroles dans leur voisinage avec des personnes 
ne s’étant pas rendues aux réunions.

Organisation de réunions publiques dans la commune concernée : présentation de la problématique 
aux habitants (fréquentation, état, financement) ; recueil de paroles (idées, inquiétudes, rapport à l’église), 
« Quelle est votre représentation de l’église ? » ; « Comment appréhendez-vous les problématiques actuelles 
qui se posent sur les églises aujourd’hui ? » ; « Comment voyez-vous cette démarche en particulier ? » ; 
« Quelles idées pouvez-vous exprimer pour répondre à ces questions ? » ; constitution de petits groupes de 
paroles et mise en commun des résultats.

Inscrire la concertation locale dans une démarche d’étude sociale :  Il est possible d’avoir recours à 
une personne spécialisée en sciences sociales (sociologue/anthropologue) afin de construire une étude 
approfondie sur les diverses formes de rapports émotionnels et identitaires sur leur église. Il serait ainsi 
possible de produire un contenu quantitatif (questionnaires) et qualitatifs (entretiens / focus groupes).

Il ne faut pas toucher aux lieux de cultes.

Je n’ai pas encore d’avis sur la question, il faut 
prolonger la réflexion.

Je suis d’accord avec la possibilité de changer 
l’usage de l’église. 

Il faut continuer d’entretenir l’église.

Données recueillies par la Communauté de communes Mad&Moselle 
au cours de la concertation menée sur le territoire en 2018.

Il faut la déconstruire.
Il faut rénover l’église.

Il faut transformer l’église.

Quel avenir pour l’église du village ? 
(Formulaire, habitants)

Quel avenir pour l’église du village ? 
(Formulaire, élus)

VUE DE L'ÉTRANGER

JOCELYN GROULX 
DIRECTEUR DU CONSEIL DU PATRIMOINE RELIGIEUX DU QUÉBEC

Avant d’envisager une quelconque modification d’usage des églises, il est nécessaire d’engager une 
vaste concertation avec les élus municipaux, les habitants (pratiquants ou non) et le clergé. Il s’agit 
ici de comprendre d’une part les diverses formes de liens affectifs que les habitants entretiennent 
concernant leurs églises, et d’autre part de recueillir la diversité des représentations des habitants sur 
cette thématique. 

Les objectifs portés par les communes et la Communauté de communes Mad&Moselle ont donc été les 
suivants : 
• Un questionnement croissant des élus municipaux sur la thématique du « devenir des églises ». 
• Une inscription de cette réflexion dans l’action prioritaire de l’agenda 21 (2014-2020) de la 

communauté de communes avec la volonté de bénéficier de l’ingénierie communautaire pour 
aborder cette question communale. 

• Une participation à un projet de coopération décentralisé avec le Conseil du patrimoine religieux du 
Québec sur cette thématique au côté de nombreux autres partenaires, sur proposition du CAUE54.

Chaque projet de conversion d’un lieu de culte est unique. Toutefois, les cas de transformation développés 
qui se sont avérés durables et pertinents sont ceux qui se sont adaptés aux besoins locaux. 

Une action de concertation permet de constater que les meilleurs experts pour la réalisation d’une 
réaffectation sont les acteurs locaux, car leur connaissance du milieu est un outil puissant permettant 
de répondre adéquatement aux besoins de la collectivité.

problématique (fréquentation, état, financement)
recueil des paroles (idées, inquiétudes, rapport à l’église)
constitution de petits groupes de paroles et mise en commun

D Accompagnement [...] sur le 
devenir de ses 3 églises CAUE 55

ACCOMPAGNEMENT DE LA COMMUNE D’ERNEVILLE-AUX-BOIS 
DANS LA RÉFLEXION SUR LE DEVENIR DE SES 3 ÉGLISES

28 Rue des Romains

www.caue55.fr/
www.facebook.com/CAUE55/

55 000 Bar-le-Duc

03.29.45.77.68

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement
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PRÉSENTATION DU 3 JUIN 2021



Documents associés

TRANSFORMATION
2 / Potentiel architectural

	  La réhabilitation des bâtiments religieux n’est pas un phénomène nouveau. 
De nombreuses réaffectations, parfois sur un même édifice, ont eu lieu depuis la 
Révolution Française. 

	 La nature des édifices a également une influence importante sur la sensibilité 
et le degré de faisabilité d’une opération de réutilisation. Ainsi, la valeur patrimoniale, 
les dimensions, la configuration spatiale, la situation rurale ou urbaine, l’intégration 
ou non dans un ensemble bâti, l’époque de construction , la domanialité sont autant 
de variables qui vont avoir de l’influence sur les possibilités d’intervention. 

Ajout d’un 
volume extérieur

Modification 
intérieure

Modification 
de l’enveloppe

Conservation 
du volume

ModulableBoîtePlateaux Mezzanines

Extrait : «L’élu et son église» CAUE 54, page 25

occupation temporaire d’un 
monastère à Roubaix, Yes we camp

A L’élu et son église
Guide - Fiches pratiques
CAUE 54

pages 25

L’élu et son église
GUIDE - FICHES PRATIQUES

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Meurthe-et-Moselle
54

Le devenir des églises

problématique (fréquentation, état, financement)
recueil des paroles (idées, inquiétudes, rapport à l’église)
constitution de petits groupes de paroles et mise en commun

ACCOMPAGNEMENT DE LA COMMUNE D’ERNEVILLE-AUX-BOIS 
DANS LA RÉFLEXION SUR LE DEVENIR DE SES 3 ÉGLISES

28 Rue des Romains

www.caue55.fr/
www.facebook.com/CAUE55/

55 000 Bar-le-Duc

03.29.45.77.68

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement
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Expérimenter par la modularité
Une intervention simple, modulable, transitoire 
peut permettre d’expérimenter une transformation 
du bâti. Selon la disposition, des rideaux peuvent 
suffire.



Documents associés

TRANSFORMATION

Gîte d'étape communal d'Estaing dans 
une ancienne chapelle (12)

Salle de concert et exposition à la 
chapelle Royale à Rodez (12)

Salle d’escalade dans l’église Sainte Rita 
à Paris (75)

École de cirque dans l'église de Bourg-
Saint-Andéol (07)

Logement dans la chapelle Saint-Jean à 
Pontgouin (28)

Salle de Boxe dans l’église de Brionne 
(27)

3 / Nouveaux usages

L’élu et son église
GUIDE - FICHES PRATIQUES

Conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement

Meurthe-et-Moselle
54

Le devenir des églises

A L’élu et son église
Guide - Fiches pratiques
CAUE 54

pages 26, 31 et 32

E Renouveau de l’église 
de Suel CAUE 07

pages 8 à 16

1Renouveau de l’église du Suel > commune de Saint-Genest-de-Beauzon > diagnostic / document de travail > CAUE 07 > juin 2018

Diagnostic / document de travail
COMMUNE DE SAINT-GENEST-DE-BEAUZON, 07230

Juin 2018

Conseil d’Architecture, d’Urbanisme 
et de l’Environnement de l’Ardèche

Tél : 04 75 64 36 04 
Fax : 04 75 64 01 30
caue-07@wanadoo.fr

2 bis Avenue de l’Europe Unie  
BP101 ; 07001 PRIVAS Cedex
www.caue07.fr

R                                     
ENOUVEAU DE L’ÉGLISE DU SUEL

Sport

Sport

Culture

Habitat et tourisme Culture et sport

Habitat

Les différents exemples inventoriés font essentiellement écho à l’idée de rassembler.
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TRANSFORMATION

Marché couvert dans l’Églie Sainte-
Marie de Sarlat (24)

Cinéma Utopia dans l’église Saint Siméon 
à Bordeaux (33)

Champignonnière dans la chapelle du 
Martray à Nantes (44)

Lieu culturel associatif dans l’église 
Saint-Louis à Tourcoing (59)

3 / Nouveaux usages

B un église, un potentiel... 
quel projet ?
CAUE 14

pages 101 à 127

 UNE ÉGLISE ,
 UN POTENTIEL ...
 QUEL PROJET  ?

LES
ACTES

Restaurer
Partager
Reconvertir

Commerces Culture

Tiers-lieu Production agricole
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Bibliothèque dans l’ église Saint-François-
de-Sales à Neuville (Quebec)

Espace multifonctionnel dans la chapelle 
des Cordeliers à Clermont-Fd (63)

Librairie dans une ancienne église 
dominicale, Maastricht (Pays-Bas)

Restaurant de la maison de repos Saint 
Vincent à Louvain (Belgique)

TRANSFORMATION
3 / Nouveaux usages

I Appel à idées
Des sacrées églises
CAUE 14

PALIMPSESTEC017

 PAGE 2
PLANCHE 2    

1 PERSPECTIVE EXTERIEURE

LA MAISON D’HIPPOCRATEB018

 PAGE 2
PLANCHE 2    

PLAN DE MASSE  1:500 N

20 10 5 02

51525

LIGNE 20
En provenance de Cabourg

Vers Honfleur

Marc et Julie reviennent 
de la plage. Ils ont réservé 
une table au restaurant 
de l’église. Barabra a faim 

depuis 11h00 ce matin.

Comme tout les dimanches 
les habitants affluent pour 
profiter d’une expo et d’un 

café au soleil face à la mer

Daniel et Louise suivent le GR le 
long la côte

C’est moins lourd avec un cheval

Monsieur Henri amène sa 
production maraîchère à l’église. 

Les gens l’attendent déjà.

Fig. 2 - Plan masse - Mise en relation des acteurs du territoire                 

N

51525

51525

51525

51525

51525

Fig. 10 - Vue intérieure

PALIMPSESTEC017

 PAGE 3
PLANCHE 3

ECHELLE LIBRE

N

PALIMPSESTEC017

 PAGE 14
PLANCHE 7

PERSPECTIVE INTERIEURE

Fig. 13 - Vue intérieure depuis l’extension

Fig. 1 - Vue depuis le jardin
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LES
DÉFIS
DU
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14

LES
DÉFIS
DU
CAUE
14

Pour promouvoir la qualité architecturale, le CAUE du Calvados a 
lancé en 2019 son troisième appel à idées « Des sacrées églises, vers 
une réutilisation des églises » sous le label Les défis du CAUE 14©.

Ce concours d’idées permettait à un large panel de candidats, 
architectes, étudiants en architecture, urbanistes, paysagistes, 
ingénieurs, thermiciens, aménageurs, constructeurs, architectes 
d’intérieurs, designers de relever le défi fixé par le CAUE à savoir 
répondre à la question du devenir des églises en proposant de 
repenser un ou des programmes peu communs dans ces bâtiments 
à l’architecture atypique. Son but : préserver ce patrimoine 
exceptionnel et élargir notre vision sur la possibilité d’une seconde 
vie pour ces bâtiments, lorsque leur usage premier, par son absence, 
rend difficile un investissement financier de la commune. 

LES ÉDITIONS DU CAUE DU CALDADOS

CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DU CALVADOS

28 RUE JEAN EUDES - 14000 CAEN

02 31 15 59 60

www.caue14.fr

contact@caue14.fr
 www.facebook.com/caue14
 https://twitter.com/caue_calvados
 www.linkedin.com/in/caue14

Valeur : 15 Euros
Dépot légal : mars 2020
ISBN : 979-10-95728-05-4
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Culture Culture

Culture

Résidence



Documents associés

Musée Le Secq des Tournelles dans une 
église à Rouen (76)

Maison St Charles : Résidence 
intergénérationnelle et co-working
Habitat et Humanisme, Paris

Street Art et skatepark dans l’église des 
Asturies à Llanera (Espagne)

Maison dans l’ancienne église de Tavey 
(70)

TRANSFORMATION
3 / Nouveaux usages

« Le devenir des églises »
Mai 2019

Bilan de projet 54
Meurthe-et-Moselle

Conseil d'architecture, d'urbanisme 
et de l'environnement

c a u e..
2017-2018

J Devenir des églises
CAUE 54

page 12

HabitatSport

Culture Travail et habitat



TRANSFORMATION
4 / Exemples aveyronnais

Luc-la-Primaude
Remise en valeur de l’église 
de La Capelle Saint-Martin 
(inaugurée en 2024) avec 
réaffectation en lieu culturel 
et de rencontre.
Un projet conçu avec les 
acteurs culturels locaux 
pour faire du bâtiment un 
espace d’exposition, de 
résidence d’artistes, de 
concerts acoustiques...

Villefranche de Rouergue
Chapelle puis habitation, 
dépôt et enfin garage, la 
Chapelle Saint Jacques 
est restauré en pour 
devenir un espace culturel 
et d’information sur les 
chemins de Compostelle.

Espalion
Désaffectée en 1883, 
l’église Saint-Jean-Baptiste 
devient hôtel de ville, 
musée des arts et traditions 
populaires du Rouergue  
Joseph Vaylets puis musée 
du scaphandre en 1980.

Inauguration La Capelle Saint Martin
Source : Centre Presse 27/07/2024

Exposition  à la chapelle Saint Jacques
Source : La Dépêche 24/09/2020

Musée Joseph Vaylet, Musée des Arts et Traditions populaires



TRANSFORMATION
4 / Exemples aveyronnais

Cinéma de Camarès dans l’ancien temple
Source : Le Progrès St-Affricain, 07/11/24

Auditorium, établissement scolaire Saint-Joseph

Camarès
Face au manque de 
moyens financiers pour 
l’entretien de son temple, la 
communauté protestante de 
Camarès fait don en 1983 
du bâtiment à la commune. 
L’édifice devient un cinéma 
et accueille parfois d’autres 
évènements.
Une salle est alors aménagée 
pour maintenir un usage 
cultuel.

Rodez
Victime d’un incendie 
en 2007, la chapelle de 
l’établissement St-Joseph 
est abandonnée puis 
transformée en auditorium. 
Le lieu, réservé en priorité 
aux élèves valorise les arts 
et la culture : expositions, 
théâtre, spectacles, chorales, 
conférence… 
Il est également loué à des 
associations et entreprise 
afin d’accueillir des 
séminaires, des réceptions, 
des concerts…

Rodez
Mise en vente en 2019, la 
chapelle du Sacré-Cœur est 
restaurée pour devenir une 
boutique-galerie d’artisans 
d’art.

Bshop, boutique-galerie d’art



TRANSFORMATION
4 / Partager les usages

B un église, un potentiel... 
quel projet ?
CAUE 14

pages 95 à 98

 UNE ÉGLISE ,
 UN POTENTIEL ...
 QUEL PROJET  ?

LES
ACTES

Restaurer
Partager
Reconvertir

Documents associés

Exemple de cas : Centre multifonctionnel de la 
Durantaye (Canada, - de 500 habitants )

La municipalité ne pouvant entretenir une salle 
communale et une église, elle a fait le choix de 
retravailler les espaces de l’église de manière 
à en faire un espace au service de la commune, 
permettant aussi de conserver le culte.

Le chœur est conservé tel quel (simplement 
isolé par un rideau). L’espace de la nef peut être 
approprié au moyen du mobilier qui change, de 
manière à donner de la modularité à l’espace. Les 
bancs sont retirés pour laisser place à des chaises, 
des tables, etc… Sur les côtés, qui correspondent 
aux collatéraux de l’église, se trouvent les cuisines, 
les sanitaires, et des espaces de rangement, de 
stockage.

Modularité de l’architecture 

Pour partager les usages, il ne faut pas gêner le sens premier du lieu qui est religieux.

Certains espaces de l’église sont plus propices au partage de sens et donc d’usage comme 
l’entrée et les collatéraux. La nef, espace le plus vaste de l’édifice, peut être facilement 
modulable. Le chœur au contraire, peut difficilement être partagé.

Chaque usage partagé s’appuie sur des réalités de terrain qui le permettent. Ce n’est 
pas parce qu’un usage partagé fonctionne à un endroit qu’il peut fonctionner partout. 
Il importe de bien identifier les ressorts sur lesquels s’appuyer dans sa commune.

Et plus ?

> affinage de jambon dans la cathédrale de 
Saint-Flour (expérimentation dans le clocher)

> affinage de fromage à Sainte-Élizabeth-de-
Warwick (Quebec)

	 Les églises n’ont pas toujours été uniquement dédiées au culte. Dès le Moyen-
Age, les rassemblements se faisaient à l’église. La mixité des usages a longtemps existé.



TRANSFORMATION
5 / Transition énergétique

B un église, un potentiel... 
quel projet ?
CAUE 14

pages 81 à 85
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Exemple de cas : l’église de Brémoy (14)

Un portage commune / Syndicat Départemental d’Energies du Calvados a permis la 
réfection de la toiture avec installation de 104 m2 de panneaux solaires sur le pan sud 
de la toiture. Les panneaux alimentent les besoins du bâtiment mais également ceux 
de la mairie voisine.

Pour une meilleure intégration, les panneaux remplacent l’ardoise (éviter une 
surimposition trop visible). 

Vigilances :

> périmètre MH

> solidité de la charpente

> choisir un panneau s’accordant avec le type 
de couverture

> impact paysager et patrimonial

Et ailleurs ?

En Angleterre, près de 5 500 
édifices sont équipés de 
photovoltaïque.

	 A l’occasion de réfection de la toiture d’une église, certaines municipalités 
envisagent l’installation de panneaux photovoltaïques. Selon le lieu et les besoins, 
cette solution peut être envisagée.

?

Fruncé (28)



RESSOURCES SUPPLÉMENTAIRES

De nombreuses sources d’informations existent concernant le devenir du bâti cultuel.

N° 765 
  

SÉNAT 

SESSION EXTRAORDINAIRE DE 2021-2022 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 6 juillet 2022 

RAPPORT D’INFORMATION 

FAIT 

au nom de la commission de la culture, de l’éducation et de la 
communication (1) par la mission d’information relative à l’état du patrimoine 

religieux, 

Par M. Pierre OUZOULIAS et Mme Anne VENTALON, 

Sénateur et Sénatrice 

 

 

(1) Cette commission est composée de : M. Laurent Lafon, président ; M. Max Brisson, Mme Laure Darcos, 
MM. Stéphane Piednoir, Michel Savin, Mme Sylvie Robert, MM. David Assouline, Julien Bargeton, Pierre Ouzoulias, Bernard 
Fialaire, Jean-Pierre Decool, Mme Monique de Marco, vice-présidents ; Mmes Céline Boulay-Espéronnier, Else Joseph, 
Marie-Pierre Monier, Sonia de La Provôté, secrétaires ; MM. Maurice Antiste, Jérémy Bacchi, Mmes Annick Billon, Alexandra 
Borchio Fontimp, Toine Bourrat, Céline Brulin, Samantha Cazebonne, M. Yan Chantrel, Mme Nathalie Delattre, M. Thomas 
Dossus, Mmes Sabine Drexler, Laurence Garnier, Béatrice Gosselin, MM. Jacques Grosperrin, Jean Hingray, Jean-Raymond 
Hugonet, Claude Kern, Mikaele Kulimoetoke, Michel Laugier, Pierre-Antoine Levi, Jean-Jacques Lozach, Jacques-Bernard 
Magner, Jean Louis Masson, Mme Catherine Morin-Desailly, MM. Philippe Nachbar, Olivier Paccaud, Damien Regnard, Bruno 
Retailleau, Mme Elsa Schalck, M. Lucien Stanzione, Mmes Sabine Van Heghe, Anne Ventalon, M. Cédric Vial. 

Rapport du Sénat n°765 du 6 juillet 2022

France inter, une semaine en France
«Sauvegarde du patrimoine et du 
patrimoine religieux»
Podcast du 6 septembre 2024

Formation ADM 12 du 5 décembre 2024

LE MAIRE ET LES EDIFICES 
RELIGIEUX

Florence LAGNEAU-BILLET

Rodez : 4 décembre 2024 / Millau : 5 décembre 2024
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Le devenir des églises

Documents associés

Affectataire
Personne morale ou physique, bénéficiaire d’une affectation de biens (meubles ou 
immeubles) pour une fonction définie

Cultuel
Qui a attrait au culte, qui fait référence au culte

Désaffectation
Spécifique aux églises : procédure civile irréversible de passage de l’affectation 
religieuse à une autre affectation

Exécration 
Consiste à ôter le caractère sacré de l’édifice

Paroisse 
Division territoriale dans laquelle s’exerce le ministère d’un curé

Réhabilitation
Réaménager un bâtiment ou local en conservant certaines de ses caractéristiques (par 
ex : l’aspect extérieur, respect de l’architecture) et en en transformant d’autres afin de 
les moderniser (par exemple réaménagement des espaces intérieurs)

Restauration
Remise en état d’un bâtiment d’après son état historique

À l'intérieur de l'église, désigne un espace contenant ou ayant contenu un 
autel et formant l'annexe d’une église. 

Monument composé de une ou de trois croix (celles de Jésus et des deux 
larrons crucifiés avec lui) parfois complété de statues représentant les 
témoins de la crucifixion.

Édifice indépendant ou espace de l'église dans lequel se situe un bassin 
de baptême. Dans l'église catholique, ils disparaissent au Moyen-Âge 
lorsque le baptême des enfants se généralise et sont remplacés par des 
fonts baptismaux.

Vaisseau latéral d’une église à plusieurs vaisseaux. Lequel est moins élevé 
que le vaisseau central, un collatéral est également appelé bas-côté.

Construction généralement élevée au-dessus ou près d'une église, pour 
abriter les cloches.

Le chœur liturgique est la partie de l’église réservée aux clercs, comprenant 
généralement le sanctuaire : parfois il est délimité par une clôture. Il peut 
être surélevé.

Extrémité extérieure de l’église du côté du maître-autel.  

Collatéral tournant autour du chœur. 

Salle souterraine ou semi-enterrée, généralement placée sous le chœur 
d’une église.

CHAPELLE

CALVAIRE

BAPTISTÈRE

COLLATÉRAL

CLOCHER

CHŒUR

CHEVET

DÉAMBULATOIRE 

CRYPTE

Annexe d’une église où sont déposés les vases sacrés, les vêtements 
sacerdotaux, etc.

Place s'étendant devant la façade principale de l'église. 

Lieu de résidence du curé ou du desservant de paroisse.

Corps de bâtiment transversal formant une croix avec le corps longitudinal 
de l’église lorsqu'il est saillant. 

Partie de l'édifice, transversale à l'axe principal, comprise entre quatre 
supports, murs ou piliers de la nef.

Espace intérieur d'une église le plus souvent voûté et de plan allongé.
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Partie d’une église comprise entre l’entrée et le chœur ou le transept, 
éventuellement l’avant chœur ou la croisée du transept. Cette partie de 
l’église est celle des fidèles. La nef peut avoir un ou plusieurs vaisseaux et 
des chapelles latérales. 

Désigne à la fois la cuve baptismale destinée à recevoir l’eau baptismale 
et le lieu où elle est placée.
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Vestibule à l’entrée de l’église, avant la nef.

Édifice où sont conservés des ossements humains.

Jean-Marie Pérouse de Montclos, Architecture - Description et vocabulaire méthodiques (Broché), 
Patrimoine CMN (Editions du) Paru le : 22/09/2011

Église catholique en France, glossaire : eglise.catholique.fr/glossaire/
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Les églises sont le plus souvent entourées de plusieurs éléments participant d'une manière ou d'une autre 
à la pratique du culte. Quels sont-ils et à qui appartiennent-ils ? 

Les éléments affectés au culte :
• l'église ;
• la sacristie attenante ;
• la crypte, toute salle située sous l’église ou immédiatement attenante à  l’église ;
• le parvis et les abords immédiats quand ils sont nécessaires à la tranquillité et à la dignité des 

célébrations, quand ils ont toujours été eux-mêmes utilisés à des fins cultuelles ;
• tout calvaire se situant à proximité de l'église ;
• le mobilier en place dans les édifices du culte. 

Les parties annexes :
• Les presbytères font partie du domaine privé de la commune. L'usufruit du presbytère peut être la 

contrepartie du ministre du culte pour le gardiennage de l'église.
• Les cimetières sont propriété communale.

Une église est un édifice sacré destiné à la pratique du culte catholique. L’église paroissiale est mise à la 
disposition d'une communauté paroissiale, et placée sous la responsabilité d'un curé. Elle appartient à la 
commune si elle a été construite avant 1905 et au diocèse si elle a été construite après 1905. 

INTRODUCTION
Les églises, qu'elles soient cathédrale, église de village ou simple chapelle font parties du patrimoine 
culturel français. En plus de cet aspect culturel, les églises ont avant tout, un rôle cultuel. Ces édifices 
sont donc des lieux sacrés présentant une architecture et un aménagement dédiés à la pratique du 
culte catholique. 
Il ne faut pas oublier qu'au-delà de l'église en tant qu'édifice, existe une Église humaine locale 
composé des membres du clergé et de la paroisse. 
L'évolution de la société et des pratiques religieuses a conduit, ces dernières années, à une baisse 
de la fréquentation de nos églises. De nouveaux enjeux apparaissent, auxquels il est nécessaire de 
réfléchir afin de préserver ce patrimoine tant culturel que cultuel. 
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DÉFINITIONS

« Église » OU « église » ?

L'ÉGLISE PAROISSIALE

L'EMPRISE IMMOBILIÈRE DE L’ÉGLISE

« Église » 
désigne l'ensemble des croyants 

« église » 
désigne le bâtiment

 Terme générique qui peut se décliner : 
cathédrale, abbatiale, collégiale, prieurale, 

chapelle, oratoire.

UTILISER

Le chœur 

L'abside

Les abat-sons

Le clocher

Le transept

L'autel
L'ambon

La nef

VOIR FICHE N°A2

COMPRENDRE

LES PRINCIPALES PARTIES DE L’ÉGLISE

RÉUTILISER

Extraits : «L’élu et son église» CAUE 54
pages 9 et 36



EN QUELQUES MOTS

	 Une fois l’église désacralisée, il n’y a pas de retour 
possible aux conditions établies par la loi de 1905. C’est 
pourquoi les procédures d’exécration et de désacralisation 
sont examinées avec la plus grande attention par les diocèses.

Tout choix concernant l’église suppose un travail pédagogique.

En Angleterre, certaines églises peuvent abriter des 
programmes étonnants cohabitant avec l’exercice du culte : 
coffee shops, salle polyvalente, etc. Cela tient à une différence
d’héritage historique et théologique.

La notion de coresponsabilité invite au dialogue entre les 
différents acteurs : élus propriétaires, clergé affectataire, 
professionnels et associations. La qualité du dialogue doit
absolument être restaurée entre les acteurs. 

L’architecture des églises constitue un repère dans l’espace 
et lutte contre la banalisation des territoires.
Être des héritiers ne doit pas nous empêcher d’être des 
bâtisseurs.

Extrait d’un entretien de Christine Leconte, 
Présidente de l’ordre des architectes de 2021 à 2024
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